
 
 

PREFET DE L’ALLIER 

 2, rue Michel de l'Hospital – BP 1649 – 03016 MOULINS Cedex 
Tél : 04.70.48.30.00   Télécopie : 04.70.20.57.72 

 Courriel : prefecture@allier.pref.gouv.fr 
 

PREFECTURE 
DIRECTION DES RELATIONS   
AVEC LES COLLECTIVITES Moulins, le 4 janvier 2011 
TERRITORIALES   
Bureau du conseil et du contrôle budgétaire,  
dotations de l’Etat, intercommunalité 

   
Affaire suivie par Gilles LEPRON  
Tél. : 04.70.48.33.69 /Fax : 04.70.48.31.16 
gilles.lepron@allier.gouv.fr Le Préfet de l’Allier 
N°3/2011 

  à 
     

  Mesdames et Messieurs les Maires 
  du département 
 
  Mesdames et Messieurs les Présidents des  
  Syndicats Intercommunaux et des Etablissements 
   Publics de Coopération Intercommunale 
 
  Messieurs les Sous-Préfets de Montluçon et Vichy
  (en communication) 
 

OBJET :  Modifications apportées aux instructions M14 et M4 
 
REFER :  - Arrêté en date du 16 décembre 2010 relatif à l’instruction budgétaire et  
  comptable M14 applicable aux communes et aux  établissements publics 

communaux et intercommunaux à caractère administratif (JO du 23 décembre 
2010) 

  - Arrêté du 16 décembre 2010 relatif au compte administratif de l’instruction 
budgétaire et comptable M4 applicable aux SPIC 

   
P. J. :  2 arrêtés 

 
 J’ai l’honneur de vous informer que par arrêté en date du 16 décembre 2010, signé 
conjointement par le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de 
l’Immigration et le Ministre du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction Publique et de la 
Réforme de l’Etat, dont vous voudrez bien trouver copie ci-joint, l’instruction budgétaire et 
comptable M14 vient d’être modifiée. 
 
 Par arrêté en date du 16 décembre 2010 signé conjointement par le Ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration, la Ministre de 
l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du logement, le Ministre de 
l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire et 
le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique et de la Réforme de l’Etat, 
dont vous trouverez également copie ci-joint, l’instruction budgétaire et comptable M4 vient 
d’être également modifiée.  

 
 Je vous remercie, dés à présent, de prendre toutes les dispositions pour la mise en 

application de ces deux arrêtés.    
  Le Préfet, 

   Pour le Préfet, 
   Le Secrétaire Général, 
    
   Christian MICHALAK 
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ARRETE  
Arrêté du 16 décembre 2010 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et aux établissements publics 

communaux et intercommunaux à caractère administratif  
 

NOR: COTB1030455A  

 
Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre auprès du ministre de l'intérieur, de l'outre-
mer, des collectivités territoriales et de l'immigration, chargé des collectivités territoriales, 
Vu la loi de finances initiale pour 2010 n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 ; 
Vu le projet de loi de finances pour 2011 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de leurs établissements publics administratifs ; 
Vu l'arrêté du 14 décembre 2009 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à 
caractère administratif ; 
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes, 
Arrêtent : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 
A compter de l'exercice 2011, l'instruction budgétaire et comptable M. 14 annexée à l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié est modifiée de la façon suivante : 
1. Au volume I, le sommaire des annexes du tome I est complété comme suit : 
« Annexe n° 53 : Fiche d'écriture. ― Acquisition d'une immobilisation par voie de contrat de partenariat public-privé. 
« Annexe n° 54 : Les principaux flux croisés entre les communes membres et la structure intercommunale à fiscalité propre d'appartenance (M14 développée) ». 
2. Au volume I, tome I, titre Ier, chapitre II, paragraphe 1, dans le commentaire du compte 13 « Subventions d'investissement », le mot : « DGE » est remplacé par les mots : « 
dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) ». 
3. Au volume I, tome I, titre Ier, chapitre II, paragraphe 1, le commentaire du compte 167 « Emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est complété de l'alinéa suivant : 
« Le compte 1675 enregistre les dettes afférentes aux marchés d'entreprises de travaux publics (METP) en cours. Il enregistre également les dettes afférentes aux contrats de 
partenariat public-privé (PPP) lorsqu'à la date de mise en service du bien, la part investissement n'a pas encore été intégralement versée (cf. le commentaire du compte 235 et l'annexe 
n° 53 du tome I de la présente instruction). » 
4. Au volume I, tome I, titre Ier, chapitre II, paragraphe 2, le commentaire du compte 23 « Immobilisations en cours » est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « (comptes 231 et 232) » sont remplacés par les mots : « (comptes 231, 232 et 235) » ; 
b) Au quatrième alinéa, les mots : « réalisées par l'intermédiaire d'entreprises (subdivisions 231, 232, 237 et 238) » sont remplacés par les mots : « réalisées par l'intermédiaire 
d'entreprises (subdivisions 231, 232, 235, 237 et 238) » ; 
c) Après le quatrième alinéa, sont insérés les alinéas suivants : 
« La partie de la rémunération des contrats de partenariat public-privé représentant la part investissement versée avant la mise en service du bien est enregistrée au débit du compte 
235 "Part investissement PPP” (opération réelle). 
Lors de la mise en service du bien objet du contrat de partenariat public-privé, le bien est intégré au compte 21 approprié pour sa valeur totale correspondant au coût d'entrée chez le 
partenaire privé. 
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La contrepartie est enregistrée par opérations d'ordre non budgétaire : 
― au compte 235, pour la part investissement d'ores et déjà payée ; 
― au compte 1675, pour la part investissement restant à payer ; 
― et, le cas échéant, au compte 13, pour la soulte. » 
5. Au volume I, tome I, titre Ier, chapitre II, paragraphe 7, les cinq derniers alinéas du commentaire du compte 73 « Impôts et taxes » sont modifiés comme suit : 
« A compter de l'exercice 2011, le compte 7311 "Contributions directes” enregistre le produit des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, de la taxe additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe d'habitation, de la cotisation foncière des entreprises, de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et de l'imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux visées à l'article 1379, paragraphe 1, du code général des impôts. Il retrace également le produit de la taxe sur les surfaces commerciales visée 
à l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972. 
Le compte 739 "Reversements et restitutions sur impôts et taxes” est un compte de dépenses réservé aux reversements et restitutions d'impôts et taxes de la collectivité au profit de 
tiers. 
Sont notamment imputés aux subdivisions concernées de ce compte les reversements de fiscalité suivants : 
― l'attribution de compensation versée en application de l'article 1609 nonies C V du code général des impôts ; 
― la dotation de solidarité communautaire versée en application de l'article 1609 nonies C VI du même code ; 
― le reversement sur le Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales (FNGIR) créé, dans le cadre de la réforme de la taxe professionnelle, 
par l'article 78, paragraphe 2.1, de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances initiale pour 2010. 
Compte tenu de leur nature juridique, ces reversements de fiscalité sont comptabilisés par la collectivité ou l'établissement public local bénéficiaire à la subdivision concernée du compte 
732. » 
6. Au volume I, tome I, titre Ier, chapitre II, paragraphe 7, le commentaire du compte 74 « Dotations et participations » est ainsi modifié : 
a) Après le premier alinéa, est inséré l'alinéa suivant : 
« Le compte 748313 retrace le produit de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) instaurée par l'article 78, paragraphe 1.1, de la loi n° 2009-
1673 du 30 décembre 2009 de finances initiale pour 2010. » ; 
b) Les dispositions introduites par le paragraphe 7 de l'article 1er de l'arrêté M. 14 du 13 décembre 2007 et par le paragraphe 4 de l'article 1er de l'arrêté M. 14 du 14 décembre 2009 
sont supprimées. 
7. Au volume I, tome I, annexe n° 1 intitulée « Plan de comptes développé des communes de 500 habitants et plus » : 
― le compte 1331 « DGE » est renommé « Dotation d'équipement des territoires ruraux » ; 
― le compte 1341 « DGE » est renommé « Dotation d'équipement des territoires ruraux » ; 
― le compte 13931 « DGE » est renommé « Dotation d'équipement des territoires ruraux » ; 
― le compte 1675 « Dettes pour METP » est renommé « Dettes afférentes aux METP et PPP » ; 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 2804141 « Communes membres du GFP » est créé ; 
― le compte 2804148 « Autres communes » est créé ; 
― le compte 2804151 « GFP de rattachement » est créé ; 
― le compte 2804158 « Autres groupements » est créé ; 
― le compte 7323 « FNGIR » est créé ; 
― le compte 739116 « Reversement sur FNGIR » est créé ; 
― le compte 7391173 « Dégrèvement au titre du plafonnement de la TP sur la valeur ajoutée » est renommé « Dégrèvement au titre du plafonnement de la TP et de la CET sur la 
valeur ajoutée » ; 
― le compte 74831 « Compensation des pertes de bases d'imposition à la taxe professionnelle » est renommé « Dotations et compensations relatives à la taxe professionnelle » ; 
― le compte 748311 « Compensation des pertes de bases d'imposition à la TP. ― Régime de droit commun » est renommé « Compensation des pertes de bases d'imposition à la taxe 
professionnelle » ; 
― le compte 748312 « Compensation des pertes de bases d'imposition à la TP. ― Au titre des établissements France Télécom » est supprimé ; 
― le compte 748313 « Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle » est créé ; 
― le compte 748314 « Dotation unique des compensations spécifiques à la taxe professionnelle » est créé ; 
― le compte 74833 « Etat. ― Compensation au titre de la taxe professionnelle » est renommé « Etat. ― Compensation au titre de la contribution économique territoriale » ; 
― le compte 74836 « Dotation de développement rural » est supprimé ; 
― le compte 74837 « Dotation de développement urbain » est renommé « Dotations de développement » ; 
― le compte 748371 « Dotation d'équipement des territoires ruraux » est créé ; 
― le compte 748372 « Dotation de développement urbain » est créé. 
8. Au volume I, tome I, annexe n° 2 intitulée « Plan de comptes abrégé des communes de moins de 500 habitants » : 
― le compte 1331 « DGE » est renommé « Dotation d'équipement des territoires ruraux » ; 
― le compte 1341 « DGE » est renommé « Dotation d'équipement des territoires ruraux » ; 
― le compte 13931 « DGE » est renommé « Dotation d'équipement des territoires ruraux » ; 
― le compte 7321 « Attribution de compensation » est créé ; 
― le compte 7322 « Dotation de solidarité communautaire » est créé ; 
― le compte 7323 « FNGIR » est créé ; 
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― le compte 7328 « Autres reversements de fiscalité » est créé ; 
― le compte 739111 « Attribution de compensation » est créé ; 
― le compte 739112 « Dotation de solidarité communautaire » est créé ; 
― le compte 739116 « Reversement sur FNGIR » est créé ; 
― le compte 7391173 « Dégrèvement au titre du plafonnement de la TP sur la valeur ajoutée » est renommé « Dégrèvement au titre du plafonnement de la TP et de la CET sur la 
valeur ajoutée » ; 
― le compte 74831 « Compensation des pertes de bases d'imposition à la taxe professionnelle » est renommé « Dotations et compensations relatives à la taxe professionnelle » ; 
― le compte 748311 « Compensation des pertes de bases d'imposition à la TP. ― Régime de droit commun » est renommé « Compensation des pertes de bases d'imposition à la taxe 
professionnelle » ; 
― le compte 748312 « Compensation des pertes de bases d'imposition à la TP. ― Au titre des établissements France Télécom » est supprimé ; 
― le compte 748313 « Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle » est créé ; 
― le compte 748314 « Dotation unique des compensations spécifiques à la taxe professionnelle » est créé ; 
― le compte 74833 « Etat. ― Compensation au titre de la taxe professionnelle » est renommé « Etat. ― Compensation au titre de la contribution économique territoriale » ; 
― le compte 74836 « Dotation de développement rural » est supprimé ; 
― le compte 74837 « Dotation de développement urbain » est renommé « Dotations de développement » ; 
― le compte 748371 « Dotation d'équipement des territoires ruraux » est créé. 
9. Au volume I, tome I, annexes du tome I, l'état intitulé « Annexe n° 53 : Fiche d'écriture. ― Acquisition d'une immobilisation par voie de contrat de partenariat public-privé » est 
inséré après l'annexe n° 52 conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. 
10. Au volume I, tome I, annexes du tome I, l'état intitulé « Annexe n° 54 : Les principaux flux croisés entre les communes membres et la structure intercommunale à fiscalité propre 
d'appartenance (M. 14 développée) » est inséré après l'annexe n° 53 conformément à l'annexe 2 du présent arrêté. 
11. Au volume I, tome II, titre Ier, chapitre IV, le paragraphe 1.2.1.4 intitulé « La quatrième partie du budget : les annexes » est ainsi modifié : 
a) Au dixième alinéa, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « neuf ». 
b) Après le dixième alinéa, est inséré l'alinéa suivant : 
« Un état comporte notamment une répartition de l'encours de dette selon la typologie élaborée par la Charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités 
locales signée le 7 décembre 2009 et annexée à la circulaire interministérielle NOR : IOCB1015077C du 25 juin 2010. » 
12. Au volume I, tome II, dans l'annexe n° 11 intitulée « Protocole informatique OCRE », les tableaux intitulés « Protocole OCRE - enregistrement unique » figurant à la fin de l'annexe 
sont remplacés conformément à l'annexe 3 du présent arrêté. 
13. Au volume II, tomes I et II, l'état intitulé « IV. ― Annexes. ― Décisions en matière de taux de contributions directes D1 » est remplacé au budget primitif et au compte administratif 
voté par nature et par fonction conformément à l'annexe 4 du présent arrêté. 
14. Au volume II, tome I, l'état intitulé « IV. ― Annexes. ― Eléments du bilan. ― Etat de la dette. ― Répartition de l'encours (typologie) A2.9 » est inséré au budget primitif voté par 
nature et au compte administratif voté par nature conformément à l'annexe 5 du présent arrêté. 
15. Au volume II, tome II, l'état intitulé « IV. ― Annexes. ― Eléments du bilan. ― Etat de la dette. ― Répartition de l'encours (typologie) A2.9 » est inséré au budget primitif voté par 
fonction et au compte administratif voté par fonction conformément à l'annexe 5 du présent arrêté. 
16. Au volume II, tome I, le sommaire du budget primitif voté par nature, complété d'une annexe A2.9, p. 25, les annexes suivantes étant numérotées en conséquence, est remplacé 
par l'état joint en annexe 6 du présent arrêté. 
17. Au volume II, tome II, le sommaire du budget primitif voté par fonction, complété d'une annexe A2.9, p. 101, les annexes suivantes étant numérotées en conséquence, est 
remplacé par l'état joint en annexe 7 du présent arrêté. 
18. Au volume II, tome I, le sommaire du compte administratif voté par nature, complété d'une annexe A2.9, p. 25, les annexes suivantes étant numérotées en conséquence, est 
remplacé par l'état joint en annexe 8 du présent arrêté. 
19. Au volume II, tome II, le sommaire du compte administratif voté par fonction, complété d'une annexe A2.9, p. 103, les annexes suivantes étant numérotées en conséquence, est 
remplacé par l'état joint en annexe 9 du présent arrêté. 

Article 2 

 
Le directeur général des collectivités locales et le directeur général des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 16 décembre 2010. 

 
Le ministre auprès du ministre de l'intérieur, 
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de l'outre-mer, des collectivités territoriales 
 

et de l'immigration, 
 

chargé des collectivités territoriales, 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 

Le directeur général 
 

des collectivités locales, 
 

E. Jalon 
 

Le ministre du budget, des comptes publics, 
 

de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, 
 

porte-parole du Gouvernement, 
 

Pour le ministre et par délégation : 
 

Le directeur général 
 

des finances publiques, 
 

P. Parini 

 
Nota. ― Les annexes au présent arrêté sont publiées dans l'édition des Documents administratifs n° 16 du jeudi 23 décembre 2010, disponible en édition papier au centre de 
documentation de la direction de l'information légale et administrative, 29-31, quai Voltaire, Paris (7e), et en édition électronique sur le site www.journal-officiel.gouv.fr 
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JORF n°0297 du 23 décembre 2010 page 22568  
texte n° 30  

 
 

ARRETE  
Arrêté du 16 décembre 2010 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 applicable aux services publics locaux industriels et 

commerciaux  
 

NOR: COTB1030529A  

 
La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, porte-
parole du Gouvernement, le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire et le ministre auprès du ministre de l'intérieur, de 
l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration, chargé des collectivités territoriales, 
Vu la loi de finances initiale pour 2010 n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2007 modifié relatif à la réforme de l'instruction budgétaire et comptable M. 4 applicable aux services publics locaux industriels et commerciaux du secteur 
public local ; 
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes, 
Arrêtent : 

Article 1 

 
L'instruction budgétaire et comptable M. 4 annexée à l'arrêté du 17 décembre 2007 modifié applicable aux services publics industriels et commerciaux du secteur public local est ainsi 
modifiée : 
1. Au titre II, chapitre II, paragraphe 1.1, le commentaire du compte 167 « Emprunts et dettes assorties de conditions particulières » après les mots : « avances remboursables » est 
ainsi complété : « et les dettes dans le cadre des contrats de partenariat public-privé lorsqu'à la date de mise en service du bien, la part investissement n'a pas encore été 
intégralement versée (cf. commentaires du compte 235 ci-après). » 
2. Au titre II, chapitre II, paragraphe 1.2, le commentaire du compte 23 « Immobilisations en cours » est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « (comptes 231 et 232) » sont remplacés par les mots : « (comptes 231, 232 et 235) » ; 
b) Est inséré après le cinquième alinéa : 
« La partie de la rémunération des contrats de partenariat public-privé représentant la part investissement versée avant la mise en service du bien est enregistrée au débit du compte 
235 "Part investissement PPP” (opération réelle). 
Lors de la mise en service du bien objet du contrat de partenariat public-privé, le bien est intégré au compte 21 approprié pour sa valeur totale correspondant au coût d'entrée chez le 
partenaire privé. 
La contrepartie est enregistrée par opérations d'ordre non budgétaire : 
― au compte 235, pour la part investissement d'ores et déjà payée ; 
― au compte 1675, pour la part investissement restant à payer ; 
― et, le cas échéant, au compte 13 pour la soulte. » 
3. Au titre III, chapitre Ier, le paragraphe 4.1.4 intitulé « La quatrième partie du budget : les annexes » est ainsi modifié : 
a) Au cinquième alinéa, le mot : « six » est remplacé par le mot : « sept » ; 
b) Après le cinquième alinéa, est inséré l'alinéa suivant : 
« Un état comporte notamment une répartition de l'encours de dette selon la typologie élaborée par la charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités 
locales signée le 7 décembre 2009 et annexée à la circulaire interministérielle NOR : IOCB1015077C du 25 juin 2010. » 
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4. L'état intitulé « IV A1.8. ― Annexes. ― Eléments du bilan. ― Etat de la dette, répartition de l'encours (typologie) » est inséré dans l'annexe 15 Maquette budgétaire de l'instruction 
conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. 
5. L'état intitulé « IV A1.8. ― Annexes. ― Eléments du bilan. ― Etat de la dette, répartition de l'encours (typologie) » est inséré dans l'annexe 16 Présentation de la maquette du 
compte administratif de l'instruction conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. 
6. Dans le plan de comptes M. 4 développé joint en annexe 1 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 1675 « Dettes afférentes aux PPP » est créé ; 
― le compte 1678 « Autres emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est créé ; 
― le compte 63511 « Taxe professionnelle » est renommé « Contribution économique territoriale » ; 
― le compte 635111 « Cotisation foncière des entreprises » est créé ; 
― le compte 635112 « Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » est créé. 
7. Dans le plan de comptes M. 41 développé joint en annexe 2 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 1675 « Dettes afférentes aux PPP » est créé ; 
― le compte 1678 « Autres emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est créé ; 
― le compte 63511 « Taxe professionnelle » est renommé « Contribution économique territoriale » ; 
― le compte 635111 « Cotisation foncière des entreprises » est créé ; 
― le compte 635112 « Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » est créé. 
8. Dans le plan de comptes M. 42 développé joint en annexe 3 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 1675 « Dettes afférentes aux PPP » est créé ; 
― le compte 1678 « Autres emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est créé ; 
― le compte 63511 « Taxe professionnelle » est renommé « Contribution économique territoriale » ; 
― le compte 635111 « Cotisation foncière des entreprises » est créé ; 
― le compte 635112 « Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » est créé. 
9. Dans le plan de comptes M. 43 abrégé joint en annexe 4 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé. 
10. Dans le plan de comptes M. 43 développé joint en annexe 5 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 1675 « Dettes afférentes aux PPP » est créé ; 
― le compte 1678 « Autres emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est créé ; 
― le compte 63511 « Taxe professionnelle » est renommé « Contribution économique territoriale » ; 
― le compte 635111 « Cotisation foncière des entreprises » est créé ; 
― le compte 635112 « Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » est créé. 
11. Dans le plan de comptes M. 44 joint en annexe 6 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 1675 « Dettes afférentes aux PPP » est créé ; 
― le compte 1678 « Autres emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est créé ; 
― le compte 63511 « Taxe professionnelle » est renommé « Contribution économique territoriale » ; 
― le compte 635111 « Cotisation foncière des entreprises » est créé ; 
― le compte 635112 « Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » est créé. 
12. Dans le plan de comptes M. 49 développé joint en annexe 7 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé ; 
― le compte 1675 « Dettes afférentes aux PPP » est créé ; 
― le compte 1678 « Autres emprunts et dettes assortis de conditions particulières » est créé ; 
― le compte 63511 « Taxe professionnelle » est renommé « Contribution économique territoriale » ; 
― le compte 635111 « Cotisation foncière des entreprises » est créé ; 
― le compte 635112 « Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » est créé. 
13. Dans le plan de comptes M. 49 abrégé joint en annexe 8 de l'instruction : 
― le compte 235 « Part investissement PPP » est créé. 
14. Dans l'annexe 14 intitulée « Protocole INDIGO et OCRE », les quatre derniers tableaux intitulés « Protocole OCRE - enregistrement unique » sont remplacés conformément à 
l'annexe 2 du présent arrêté. 
15. Le sommaire du budget primitif, de l'annexe 15 Maquette budgétaire, complété d'une annexe A1.8 p. 22, les annexes suivantes étant numérotées en conséquence, est remplacé par 
l'état joint en annexe 3 du présent arrêté. 
16. Le sommaire du compte administratif, de l'annexe 16 Présentation du compte administratif, complété d'une annexe A1.8 p. 22, les annexes suivantes étant numérotées en 
conséquence, est remplacé par l'état joint en annexe 4 du présent arrêté. 
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Article 2 

 
Le secrétaire général, le directeur général des collectivités locales, le directeur général des finances publiques et le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 16 décembre 2010. 

 
Le ministre auprès du ministre de l'intérieur, 

 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales 

 
et de l'immigration, 

 
chargé des collectivités territoriales, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général 

 
des collectivités locales, 

 
E. Jalon 

 
La ministre de l'écologie, 

 
du développement durable, 

 
des transports et du logement, 

 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le secrétaire général, 

 
J.-F. Monteils 

 
Le ministre du budget, des comptes publics, 

 
de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, 

 
porte-parole du Gouvernement, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général 

 
des finances publiques, 

 
P. Parini 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

 
de la pêche, de la ruralité 
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et de l'aménagement du territoire, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général 

 
des politiques agricole, agroalimentaire 

 
et des territoires, 

 
E. Allain 

 
Nota. ― Les annexes au présent arrêté sont publiées dans l'édition des Documents administratifs n° 17 du jeudi 23 décembre 2010, disponible en édition papier au centre de 
documentation de la direction de l'information légale et administrative, 29-31, quai Voltaire, Paris (7e), et en édition électronique sur le site www.journal-officiel.gouv.fr 
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